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Délibération n°20200618-01 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L’an deux mil vingt, le 18 juin à 20 heures 30 minutes, le Conseil municipal de la Commune d’Ornon dûment convoqué le 
jeudi 11 juin 2020, s’est réuni en Mairie en session ordinaire, sous la Présidence de Madame le Maire, Nicole FAURE. 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
 

Présents : 9 
Andrée BOCQUERAZ, Nicole FAURE, Béatrice FIAT, Julien FIAT, Philippe GALL, Noël GARDEN, Nathalie GUICHARD, Gilles 
GUINARD, Christophe PROUVOST 
 
Absents excusés : 2 
Serge ARLOT 
Christophe RUET 
 
Procurations : 0 
Serge ARLOT, procuration à Nicole FAURE 
Christophe RUET, procuration à Gilles GUINARD 
 
Votants : 11 
 
Béatrice FIAT a été élue secrétaire de séance. 
 
 
Délibération n°20200618-01 : Délégations consenties par le Conseil municipal au Maire 

 
Madame le Maire expose que les dispositions du Code général des collectivités territoriales (article L2122-22) permettent au 
Conseil municipal de déléguer au Maire un certain nombre de ses compétences. 
 
Le Conseil municipal, dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, 
à l’unanimité, 
décide pour la durée du présent mandat, de confier à Madame le Maire les délégations suivantes : 
 
4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, et dans la limite de 
40 000,00 € HT. 
 
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes. 
 
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières. 
 
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges. 
 
10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600,00 € HT. 
 
11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts. 
 
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier 
aux expropriés et de répondre à leurs demandes. 
 
14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme. 
  
16° D'intenter au nom de la Commune les actions en justice ou de défendre la Commune dans les actions intentées contre 
elle, dans les cas définis par le Conseil municipal et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000,00 €. 
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20° De réaliser les lignes de trésorerie d’un montant maximum de 50 000,00 € autorisé par le Conseil municipal. 
  
24° D'autoriser, au nom de la Commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre dont le 
montant ne dépasse pas 600,00 € par année civile. 
 
26° De demander à tout organisme financeur  l'attribution de subventions pour les projets d’un montant maximum de 
40 000,00 € HT. 
 
27° De procéder, pour les projets dont l'investissement ne dépasse pas 214 000,00 € HT, au dépôt des demandes 
d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux. 
 
28° D'exercer, au nom de la Commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n°75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la 
protection des occupants de locaux à usage d'habitation. 
 
29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L123-19 du Code de 
l'environnement. 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
au registre sont les signatures, 
pour expédition conforme. 

Le Maire, 
Nicole FAURE

 


